
MODALITES D’ORGANISATION DES EPREUVES DE SECURITE ROUTIERE :
RENSEIGNEMENT DE LA BASE ELEVE SCONET

SESSION 2010

******
Les modalités d’organisation de la session 2010 des épreuves de sécurité routière ont été précisées 
dans la lettre circulaire n°09.0340 du 22 décembre 2009.

S’agissant de l’enregistrement des résultats sur la base élève SCONET, chaque établissement de 
l’Education nationale renseignera impérativement l’acquisition de l’ASSR ainsi que le nombre 
d’élèves ayant présenté les épreuves de l’ASSR pendant l’année 2009/2010 (voir copies d’écran 
ci-dessous). 

Dans l’application Base Elèves, 
- pour une saisie  en masse des attestations :  utiliser  l’entrée « Saisie  en masse /Saisie  de 

diplômes ou de certifications »
- pour  une  saisie  individuelle  (ou  une  modification)  d’attestation :  utiliser  l’entrée  « Fiches 

élèves/Fiche individuelle », onglet « Diplômes-certifications ».
- pour  la  saisie  du  nombre  d’élèves  ayant  présenté  les  épreuves :  utiliser  l’entrée 

« Liaisons/Suivi des échanges/Saisie des effectifs ASSR ».

Pour la saisie des attestations, les champs à saisir sont :

Année : 2010

Niveau : ATT SECUR, libellé court pour « Attestation de sécurité routière » 

Spécialité : au choix
ATT SCO SECURITE ROUTIERE 1ER NIV
ATT SCO SECURITE ROUTIERE 2ND NIV
ATTESTATION DE SECURITE ROUTIERE

(Mention : rien à saisir)



Guide d’utilisation :

Saisie ASSR dans Sconet <Accès Base Elèves>

SAISIE EN MASSE DES ATTESTATIONS

Dans « Saisie en masse », choisir  « Saisie de diplômes ou certification » :

 Saisir l’année de l’obtention de l’attestation

 Choisir l’attestation « ATT SECUR »

 Choisir la spécialité désirée : « ATT SCO SECURITE ROUTIERE 1ER NIV », …

 Ne pas saisir de mention

 Cliquer sur le bouton « Suite »

Choisir un Mode de sélection :

Une  fois  que  le  mode  de  sélection  choisi,  cliquer  sur  le  bouton  « Suite ».  Vous  verrez 

apparaître un écran permettant la sélection d’un MEF ou d’une division :

   





 Sélectionner la/les division(s) ou le(s) MEF désiré(s)

 Cliquer sur Ajouter (ou Enlever si besoin) pour affiner la sélection

 Cliquer ensuite sur le bouton « Suite »

Sélectionner / désélectionner tous les élèves

 Sélectionner  les élèves 

 Cliquer ensuite sur le bouton « Attribuer diplôme / certif à la sélection »

 Tous les élèves ont ainsi leur attestation ASSR saisie dans la base Sconet. 

Si besoin, il est possible de saisir ou de modifier une attestation ASSR individuellement.












SAISIE INDIVIDUELLE   DES ATTESTATIONS  

Dans « Fiches élèves », choisir « Fiche individuelle »

Il est possible de rechercher un élève suivant certains critères : Nom, Division…

Ensuite, pour accéder à la fiche de l’élève, cliquer sur le bouton « Modifier »

 Dans la fiche élève, aller dans l’onglet « Diplômes-certifications »

 Et sélectionner l’attestation à modifier

Remarque : Sur cet écran, il est aussi possible d’ajouter ou de supprimer une attestation 

(boutons « Ajouter » ou « Supprimer »)







La saisie individuelle de la certification s’effectue de la même manière que pour la saisie en 

masse :

SAISIE DES EFFECTIFS 

Dans « Liaisons/Suivi des échanges », choisir «  Saisie des effectifs ASSR» :

 Saisir les effectifs des élèves ayant présenté les épreuves de l’ASSR1, l’ASSR2, l’ASR 

ou l’AER. Le nombre d’élèves ayant réussi les épreuves est automatiquement déduit  des 

attestations déjà saisies.

 Cliquer sur le bouton « Valider »
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